Détournement d'argent par une conseillere
financiere

Par juliel3, le 06/05/2008 a 20:15

Bonjour,rnrnLa conseillére financiére de ma grand-mére a volé la quasi totalité de son argent
(80000 euros) par retraits.rnLa banque a reconnu les faits et s'est engagée a la rembourser
mais depuis 8 mois, ma grand-mere n'a toujours rien eu et vit chague mois sous le seuil de
pauvreté.rnQuels sont ses recours? A combien s'élevent les dommages et intéréts qu'elle peut
obtenir pour le préjudice subi? Comment peut elle obliger la banque a la rembourser dans les
plus brefs délais?rnrnJe vous remercie pour votre réponse.rnrnCordialement,rnrnJulie
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